
Le Grand Maître Patrick PONS 
Les Grands Dignitaires et la Commanderie 

Vous invitent à bien vouloir assister au 
 

GRAND CHAPITRE DE MÉDUSE EXTRA-MUROS 
Qui se tiendra le dimanche 25 juin 2023 à la 

 

COMMANDERIE de PEYRASSOL 
RN7 - 83340 FLASSANS-sur-ISSOLE 

Tél 04 94 59 26 10 
 

PROGRAMME 

17h30 Accueil à la Commanderie de PEYRASSOL 

17h45 Défilé de la Commanderie et messe des Chevaliers 

18h30 Chapitre et intronisations, suivis d'un apéritif aux huiles de la Commanderie de PEYRASSOL 

20h00 Agapes préparées et servies par le traiteur Roland PAIX de SAINT-MAXIMIN 

NOTA : La Commanderie de PEYRASSOL propose des visites de la Commanderie et du musée d’art moderne. Les invités 
intéressés pourront en profiter à titre privé le jour du Chapitre (prévoir environ 2 heures). Renseignements par téléphone au 
04 94 69 71 02 ou sur le site www.peyrassol.com . Contact à l’adresse suivante : <contact@peyrassol.com> 

b 

Modes de règlement : 

Par chèque à « ORDRE de MÉDUSE » adressé à : 
Monsieur Georges ROMEO 

14 Place des Ecoles 
83790  PIGNANS 

Mobile: 06 09 06 62 60 
Email: romeo.georges@neuf.fr 

 

Ou par virement bancaire au compte suivant : 
 

ORDRE ILLUSTRE DES CHEVALIERS DE MÉDUSE 

 
A découper suivant le pointillé 

 
M./Mme .........................................................................   sera accompagné(e) de  ..............  Convives 

 

Les places étant limitées, votre règlement pour la réservation au Chapitre doit être réceptionné avant le samedi 10 juin 2023. 
Toute réservation ou règlement postérieurs à cette date ne seront pas pris en compte pour le Chapitre. 

 

Règlement de : 120€00 X .......  =   ................. 
  

Chèque libellé à l'Ordre de Méduse, à adresser à Monsieur Georges ROMEO - 14 Place des Ecoles - 83790 PIGNANS 
ou Virement bancaire effectué au compte bancaire de Méduse (RIB ci-dessus précisant bien votre Nom et l’objet précis du virement) 

COUPON A CONSERVER 
M. (Mme) .................................................................... et son (ses) invité(e/s/es) 
…………….............................................................................................................................. 
................................................................................................................................................ 
………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………………..... 
……………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………..……... 
………………………………………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………….…………..….. 
…………………………………………………………………………………………………....…. 

Règlement le ..................................    par Chèque   / Virement   
Total :  ......... Personnes   x 120€00 = ........................€.00 

	


